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Erwägungen

E. 1
Le Contrôle fédéral des finances est l'organe suprême de la Confédération en ma- tière de
surveillance financière. Dans l'exercice de ses fonctions de contrôle, il est soumis
uniquement à la constitution et à la loi. Il assiste: a. l'Assemblée fédérale dans l'exercice de
ses attributions financières constitu- tionnelles et de sa haute surveillance de
l'administration et de la justice fédéra- les; b. le Conseil fédéral dans l'exercice de sa
surveillance de l'administration fédé- rale. 2... Il peut refuser les mandats spéciaux qui
compromettraient la réalisation du programme de révision.

E. 3
. . L'unité administrative ou le Contrôle fédéral des finances peuvent soumettre la décision
du département au Conseil fédéral.

E. 5
L'unité contrôlée peut soumettre la décision du Contrôle fédéral des finances au Conseil
fédéral.

E. 6
Abrogé 2355

Loi sur le contrôle des finances Art. 14 Rapports et mise en œuvre 1 Le Contrôle fédéral des
finances établit un rapport pour chaque contrôle effectué. Il remet à la Délégation des
finances des Chambres fédérales ce rapport ainsi que tous les documents relatifs au
contrôle, y compris l'avis du service contrôlé et un résumé du dossier. Il remet également ce
résumé au chef du département concerné par les résultats du contrôle. Lorsque la révision se
prolonge, il établit un rapport intermé- diaire. 2 Lorsque la Délégation des finances a traité
un rapport de révision du Contrôle fédéral des finances, celui-ci peut publier ce rapport ainsi
que l'avis du service con- trôlé et une éventuelle appréciation de la Délégation des finances.
3 Le Contrôle fédéral des finances soumet chaque année un rapport à la Délégation des
finances et au Conseil fédéral, par lequel il les informe de l'étendue et des prio- rités de son
activité de révision, leur communique ses constatations et ses avis les plus importants et leur
signale les révisions en suspens et les motifs d'éventuels retards. Ce rapport est publié. 4 Se
fondant sur les révisions en suspens signalées dans les rapports annuels du Contrôle fédéral
des finances, le Conseil fédéral vérifie que les contestations relati- ves à la régularité et à la
légalité soient réglées et que les propositions concernant les contrôles de la rentabilité soient
mises en œuvre. Art. 15, al. 3, 3e et 4*phrases 3 ... Le Contrôle fédéral des finances en
informe également la Délégation des finan- ces. S'il le juge opportun, il en informe le
Conseil fédéral en lieu et place du chef du département concerné. II 1 La présente loi est
sujette au référendum facultatif. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l'entrée en vigueur.
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